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Demande de valeurs Foncières : qu’est-ce que c’est ? 
 

 La Direction Générale des Finances Publiques (DGFiP) à mis à disposition ce fichier, inventaire des transactions foncières 

et immobilières, en 2011. 

 Fichier créé et tenu par l’ancien service des Hypothèques (aujourd’hui nommé service de publicité foncière). 

 Fichier à destination des collectivités publiques (Ministères, collectivités territoriales, établissements publics, Agences 

d’Urbanisme, SAFER, etc.…). 

 Enregistrement de toutes les transactions immobilières sur les 5 ans précédent la date de demande, uniquement sur le 

périmètre de compétence de la collectivité demandeuse. 

 Donnée complétée par les informations cadastrales (MAJIC). 

 Objectif : assurer une meilleure connaissances des marchés fonciers et immobiliers pour améliorer la conduite des 

politiques foncières. 

 Nécessité de faire une demande  aupés du Service de la Fiscalité Locale Directe (SFDL) dans la Direction Départementale 

des finances publiques puis à la CNIL (Commission Nationale de l’informatique et des Libertés) et de respecter les 

restrictions d’usage. 

 

Pourquoi avoir créé un groupe national de travail ? 
 

 La donnée brute DVF n’a pas été prévue pour une exploitation directe, il s’agit d’un fichier « inventaire ». 

 Nécessité de traitement de cette donnée brute. 

 Groupe de travail à double vocation : Travaux Techniques (outils informatiques et recueil d’expériences) et « Lobbying » 

(échanges avec la DGFiP). 

 Le groupe se compose de personnes de tous horizons (Etat, CEREMA, EPF, SAFER, Communautés urbaines, Agences 

d’urbanisme, Conseils régionaux, départementaux, Communes, ou encore bureaux d’études) 

http://guide-dvf.fr/utiliser-dvf/lessentiel
http://guide-dvf.fr/dvf-pratique/acceder-dvf
http://guide-dvf.fr/dvf-pratique/acceder-dvf


Historique du GNDVF 

 
 Création de l’Association Des Etudes 

Foncières (ADEF) en 2009. 
 
 Disparition de l’ADEF fin 2013 et création 

du GNDVF début 2014. 
 

 Groupe comprenant un panel très large 
d’acteurs (Etat, CEREMA, EPF, SAFER, 
Agences d’Urbanisme, Conseil 
régionaux/départementaux, bureau 
d’études, etc… 
 

 Groupe de travail technique qui vise une 
exploitation simplifiée et harmonisée de la 
base DVF. 
 

 Création d’un « Guide d’accompagnement  
DVF » disponible sur le site internet du 
groupe depuis Octobre 2015 : 
http://guide-dvf.fr/ 
 

 Mise en place d’un réseau de référents en 
région afin de : 

- repérer les usagers de DVF 
- faire circuler l’information de l’existence et 

du travail du groupe 
- Rendre compte au groupe 

 
 

Chronologie d’ouverture de la donnée DVF 
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Contenu du Guide DVF 

 
 Recueil/partage d’expériences de traitements de la donnée dans le but d’harmoniser les traitements 

informatiques des utilisateurs. 

 

 Mise à disposition d’outils libres de traitements préalables du fichier source (Modèle Conceptuel de 
Données MCD et scripts sous PostGreSQL). 

 

 Fiches thématiques détaillées (comment accéder à la donnée, que faire avec la donnée, cadre juridique, 
quels usages et pour quels objectifs, comment traiter informatiquement la donnée, précautions techniques, 
etc…). 

 

 Poursuite des travaux techniques avec la création et mise à disposition de nouveaux outils Actuellement, 
travail sur la méthodologie de la segmentation/stratification des marchés (Terrains à bâtir, appartements 
anciens/neufs, maisons anciennes/neuves, vente en l’état futur d’achèvement, etc..) 



Contenu du fichier DVF 
 
 Croisement des Données FIDJI (Fichier Informatisé des 

Données Juridiques Immobilières) et MAJIC (Mise à Jour de 
l’Information Cadastrale). 
 

 43 champs d’information par transactions. 
 

 Données globalement fiables et possibilité d’interopérabilité 
avec d’autres bases de données (MAJIC, PLU/POS,….). 
 

 Soucis de doublons. Une transaction peut se retrouver sur 
plusieurs lignes si cette dernière est composée de plusieurs 
locaux/lots ou terrains (chaque acte est découpé en autant de 
disposition qu’il existe de parcelle ou de local). 
 

 Fiabilité des données variable selon les champs. 
 

 Données exhaustives recensant la totalité des ventes à titre 
onéreux, les échanges et expropriations (exclusion des 
donations et successions). 
 

 Certains champs ne sont pas toujours renseignés. 
 

 Les articles du Code Général des Impôts (CGI), s'applique à la 
mutation. Ils permettent de prendre connaissance du régime 
de taxation, et par conséquent de certaines caractéristiques de 
la transaction (par exemple : usage futur du bien ; profil de 
l'acquéreur ou du vendeur). 







Panorama des usages 

 
 Possibilités de géolocalisation des ventes (localisation cadastrale avec typologie des biens, valeur de 

vente…). 

 

 Statistiques des prix (m² ou valeur moyenne de vente) 

 

 Segmentation des marchés grâce aux futurs outils en cours de développement. 

 

 Création d’Observatoires 

 

 Etudes sur les copropriétés 

 

 Mise en place de politiques sociales (repérage des zones « tendues ») 

 

 Suivis des plans d’urbanisme (croisements DVF/PLU) 

 

 Recherche de termes de comparaison pour acquisition/expropriation 

 

 Aide à la décision pour la revitalisation des centre-bourgs 

 

 













Et pour la suite….. 
 

 Renforcement / élargissement du réseau d’acteurs 

 

 Poursuite de l’harmonisation des pratiques et exploitations de la base DVF 

 

 Ouverture de la donnée à un plus large public ? (préconisation par Dominique FIGEAT dans un 
rapport sur la maîtrise du foncier privé, remis au Ministère du Logement en Avril 2016) 
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